M.1711.8.6

M.1711.8.6 le 6 daoust 1711 apres les publications des trois bans
antenuptiaux faites entre Martin broniart laboureur au gondardeine de cette paroisse
fils de Charles et catherine heban , et entre Marie Madelaine limoisin fille de pierre

et leonore pruvost bailly et laboureur en cette paroisse , nayant reconnu aucun
empeschement a leur mariage, je soussigné cure de wisernes les ay lié et conjoint
dans le sacre lien du mariage en presence de Charles broniart veuf son frere et de
Robert limoisin frere de ladite , de Marie Catherine jennequin de la paroisse de pihem
et demeurant icy et de Catherine therese limoisin soeure a lépousée, charles broniart,
Robert limoisin et Catherine therese ont signé avec moy les autres ayant declaré ne
le scavoir ont pose leur marcque ordinaire
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